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#Point info n° 27-23/24 du 05/03/2024 

 
RAPPEL 

 
• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 

la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Envoyer à la Commission Fédérale 
de Football des Sourds, le justificatif d’indisponibilité du service des 
sports de la mairie.) 

• Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 
prochaine RAC 2024 le 22/06/2024 

 
 

STAGE EDF 
 
Le 2ème stage de la saison aura lieu ce week-end du 8 au 9 mars 2024 au 
CDFAS d’Eaubonne en présence des 24 sélectionnés et du staff de la CFFS.  
Un match amical est prévu le samedi 9 mars 2023 à 14h30 contre le club de 
Montfermeil. 
 

 
 
A l’issue de ce stage, le staff sélectionnera les 20 joueurs et 4 sous-réser-
vistes qui participeront au Championnat d’Europe prévu du 20/05 au 
01/06/2024 à Antalya (Turquie). 
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SUBVENTION ANS (Matériel sportif) 

 
La FFH vous propose un webinaire le jeudi 21 mars de 15h à 17h pour le fi-
nancement de matériel sportif (subvention ANS).  
Si vous êtes intéressés, veuillez-consulter le lien ci-dessous et vous inscrire. 

Lien : https://urls.fr/4mJjWp 
 
 

RETARD DE RÈGLEMENT DES AMENDES 
 
À ce jour et sauf erreur de notre part, les règlements des amendes n'ont pas 
encore été réceptionnés. 
Nous demandons aux clubs énumérés ci-dessous de régulariser leur situation 
(nous envoyer la preuve de votre paiement) avant le 08 mars 2024 dernier 
délai, sous peine d'une majoration de 50% : 
 

ð COGNIN : Facture n° FOS/2024-051 du 16/02/2024 
ð VERSAILLES : Facture n° FOS/2024-050 du 16/02/2024 
ð NÎMES : Facture n° FOS/2024-063 du 23/02/2024 

 
 

CLUBS 
 

ð ARRAS (Futsal) : Le club a déclaré forfait (1er forfait) pour la 3ème 
journée du 02/03/2024 en Challenge Rubens-Alcais (mail du 
28/02/2024) 

 
ð CAEN (Foot à 11) : Le club a déclaré forfait (1er forfait) pour la 7ème 

journée du 02/03/2024 en Championnat de France – 1ère Division (mail 
du 28/02/2024) 

 
ð LYON (Foot à 11) : Le club a déclaré Forfait Général pour les 

compétitions nationales de « Football à 11 » (Championnat de France 
de 2ème Division et ¼ finale de la Coupe d’Espérance). 
La ½ finale de la Coupe d’Espérance opposera Bordeaux contre Villeur-
banne le 06/04/2024. 
 

ð NÎMES (Foot à 11) : 
N° FDM : CHP1D14 
 La CFFS décide de sanctionner M. Florian DECORDE (n° de licence : 
J165481) d’1 match de suspension ferme à compter du 05/03/2024  
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pour toutes les compétitions nationales de « Football à 11 » et ce, pour 
conduite antisportive ci-dessous : 
Le joueur ayant reçu trois avertissements à l’occasion de trois matchs 
est sanctionné d’un match ferme  

  
La CFFS décide de sanctionner M. Dmytro MIROSHNICHENKO (n° de li-
cence : J214827) de 4 matchs de suspension ferme à compter du 
05/03/2024 pour toutes les compétitions nationales de « Football à 
11 » et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
Est constitutive d’une tentative de coup(s), l’action par laquelle un 
joueur essaie de porter atteinte de manière particulièrement agressive 
à l’intégrité physique d’une personne 

 
ð VITRY (Foot à 11) : 

N° FDM : CHP1D14 
La CFFS décide de sanctionner M. Nélio CARRÉ (n° de licence : 
J203508) d’1 match de suspension ferme à compter du 05/03/2024 
pour toutes les compétitions nationales de « Football à 11 » et ce, pour 
conduite antisportive ci-dessous : 
Le joueur ayant reçu trois avertissements à l’occasion de trois matchs 
est sanctionné d’un match ferme  

 
ð STRASBOURG (Challenge Rubens - Futsal) : 

N° FDM : RUBD07 
La CFFS décide de sanctionner M. Alioune DIOP (n° de licence : 
J190640) de 3 matchs de suspension ferme à compter du 
05/03/2024 en Challenge Rubens et ce, pour conduite antisportive ci-
dessous : 
Est constitutive d’une tentative de coup(s), l’action par laquelle un 
joueur essaie de porter atteinte de manière particulièrement agressive 
à l’intégrité physique d’une personne 
 

 
CHALLENGE U21 

 
Suite aux informations parues lors du Point info n° 26 du 27/02/2024, nous 
voudrions avant de lancer le programme des matchs pour le samedi 
20/04/2024 avoir confirmation que les clubs ci-dessous y participeront. 
Veuillez nous répondre avant ce dimanche 10/03/2024 : 
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ð Ramonville U21 
ð Toulouse U21 
ð Vaulx en Velin U21 
ð Vitry U21 

 
 

CHALLENGE RUBENS-ALCAIS 
 
Samedi 02/03/2024 s’est déroulé la 3ème et dernière journée de la phase de 
qualification pour les poules « A », « B » et « C ». (pour la poule « D », la der-
nière journée aura lieu le 13/04/2024). 
 
En attendant le vainqueur de la Poule « D », les clubs d’Auray (1er de la Poule 
« A »), Poitiers (1er de la Poule « B ») et Rouen (1er de la Poule « C ») sont 
qualifiés pour disputer la phase de Classement (Play-Off « 1-4 ») qui aura lieu 
le 25/05/2024 et se déroulera sur 1 seule journée. 
 
Un tirage au sort sera effectué après la dernière journée de la Poule « D » 
pour désigner le club organisateur du Play-Off « 1-4 ». 
 
 
Samedi 02/03/2024 a eu lieu la troisième et dernière journée de la phase de 
qualification pour les poules "A", "B" et "C". Pour la poule "D", la dernière 
journée est prévue le 13/04/2024. 
 
En attendant de connaître le vainqueur de la poule "D", les clubs d'Auray (1er 
de la poule "A"), Poitiers (1er de la poule "B") et Rouen (1er de la poule "C") 
sont qualifiés pour participer à la phase de Classement (Play-Off "1-4") pro-
grammée pour le 25/05/2024 et se déroulant sur une seule journée. 
 
Un tirage au sort sera effectué après la dernière journée de la poule "D" afin 
de désigner le club organisateur du Play-Off "1-4". 
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RÉSULTATS du 02/03/2024 
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CR du 02/03/2024 
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JOUEURS/DIRIGEANTS SUSPENDUS 
 

Rappel : Aucun joueur et/ou dirigeant suspendu ne devrait être autorisé à 
accéder au terrain ou au gymnase, ainsi qu'aux vestiaires avant, pendant et 
après le match, à l'exception de la tribune. 
 
Liste des joueurs/dirigeants suspendus au 05/03/2024 : 
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JOURNÉE DU 09 MARS 2024 

 

 
 

 
 
 

Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
Sportivement vôtre 

Stéphane Tuccillo 
DS CFFS 


